
 

 

 

 

 

 

 

CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières) 

- PRESTATIONS DE NETTOYAGE DE BACS A GRAISSE ET A FECULE,  

- DEBOUCHAGE, CURAGE, CANALISATIONS et PUISARDS,  

- CURAGE FOSSES SEPTIQUES, POMPAGE et  NETTOYAGE DES BACS  

DE FILTRAGE DES FOSSES SEPTIQUES ET DES EAUX USEES  

- INSPECTION VIDEO DES CANALISATIONS 

Pour les sites FILIERIS de la direction Régionale du Nord 
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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

1.1 Objet  
 
La consultation a pour objet des prestations de nettoyage de bacs à graisse et à fécule, débouchage, 
curage canalisations et puisards, curage fosses septiques, pompage et nettoyage des bacs de filtrage  
des fosses septiques et des eaux usées, inspection vidéo des canalisations pour les sites  
de la Direction Régionale du Nord de FILIERIS. 
 
1.2 lieux d’exécution : 
 
Les lieux d’exécution sont situés sur l’ancien bassin minier du Nord Pas de Calais et concernent 
principalement les secteurs suivants : 
 

ARTOIS LENS/HENIN BT DOUAI VALENCIENNES 

Auchel/Barlin/Beuvry/Brua
y-la-Buissière/Calonne-
Ricouart – Lapugnoy/ 
Marles les mines/Noeux-
les-Mines/Divion/Ham en 
Artois  

Aix-
noulette/Angres/Annay-
sous-Lens/Avion/Bully-
les-
mines/Douvrin/Grenay/H
aisnes/Hulluch/Lens/Liev
in/Meurchin/Tilloy-les-
mofflaines/Vendin le Vieil 
/ Vimy / Wingles 
Billy-Montigny/Carvin/ 
Courcelles-les-lens 
/Courrières/ Fouquières- 
les-Lens / Harnes / 
Hénin-Beaumont / 
Leforest / Libercourt / 
Méricourt / Montigny-en-
Gohelle / Noyelles sous 
Lens / Oignies / Rouvroy 
/ Sallaumines/Seclin 

Aniche/ Auby / Douai 
/ Flers-en-escrebieux 
/ Guesnain / 
Montigny-en-
Ostrevent / Ostricourt 
/ Pecquencourt / 
Roost-Warendin / Sin 
le Noble / Waziers / 
Lallaing 

Anzin/Bruay 
s/Escaut/Condé 
s/Escaut/ 
Escaudain / 
Fenain / Haveluy / 
Raismes / Vieux 
condé / Wallers / 
Fresnes sur 
Escaut 

 

ARTICLE 2 – DEFINITION DES PRESTATIONS 
 
La vidange et le nettoyage des bacs à graisses auront lieu à la demande.  
Un curage des canalisations d’alimentation en amont et aval devra être effectué à cette occasion.  
Le titulaire vérifiera le bon fonctionnement des écoulements après son intervention. 
 
L’entrepreneur mettra à disposition des véhicules de type « Hydrocureur » haute pression comportant 
un matériel de pompage pour intervenir sur les réseaux assainissements  
Les canalisations pourront être de diamètre différent. 
Les attachements de prestation (avec le nom des établissements, volumes vidangés, ml curés par 
type de réseau, diamètre des canalisations…), rédigés par le titulaire, feront apparaître  
les observations éventuelles concernant l’état des installations ou les causes de dysfonctionnement 
des réseaux. 
Ces attachements devront mentionner le tonnage de déchets de curage évacué. 
 
A la fin de chaque intervention, plus aucun déchet ne devra demeurer sur sites. 
Le site et/ou les locaux seront restitués dans leur état initial avant réalisation des prestations  
 
Ces prestations concernent : 
 

2-1- VIDANGE & NETTOYAGE DE BACS A GRAISSE & A FECULE.  

La prestation comprend : 
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- le déplacement et le déploiement des matériels requis pour la réalisation de  
la prestation 

- la mise à disposition d’un appareil haute pression  
- le pompage et le curage du bac par aspiration de la phase liquide et des matières  

en suspension  
- le nettoyage des bacs au jet haute pression des parois et du fond (moins de 30 mètres de 

tuyau) et leur désinfection 
- le nettoyage de la canalisations amont et aval suivant la réglementation-  
- le transfert des graisses vers un centre de traitement agréé avec Bordereau de suivi  

de déchets industriels. 
 

2-2 - VIDANGE FOSSES SEPTIQUES  

La prestation comprend : 

- le déplacement et le déploiement des matériels requis pour la réalisation de  
la prestation  

- le pompage et / ou curage de la fosse et des canalisations 
- le nettoyage et la vidange de la fosse, des canalisations, des siphons et regards 
- l’évacuation et l’élimination des déchets  
- le nettoyage de fin de prestation 
- L’évacuation et l’élimination des déchets vers un centre de traitement agréé avec 
Bordereau de suivi. 
 
 

2-3 - CURAGE & DEBOUCHAGE des CANALISATIONS  

La prestation comprend : 

- le déplacement et le déploiement des matériels requis pour la réalisation de la prestation 

- Le débouchage & Le curage à fond vif haute pression des canalisations et des regards  

de visites des eaux (usées, pluviales, vannes) 

- Le pompage des déchets  

- l’évacuation et l’élimination des déchets 

- le nettoyage éventuel de la chaussée 

2-4 - INSPECTION VIDEO DES CANALISATIONS  

Dans le cadre du marché, une inspection télévisuelle de réseaux d’assainissement pourra 

être demandée au prestataire par les services techniques. 

La prestation comprend : 

- le déplacement et le déploiement des matériels requis pour la réalisation de la prestation. 

– - l’inspection par caméra vidéo de tout type de réseau 

- l’établissement et la remise d’un rapport détaillé de l’inspection précisant les défauts ou 

anomalies constatées, ainsi que les opérations à exécuter si nécessaire  

- La remise d’une série de photos des défauts constatés par tous moyens à sa disposition. 
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- le nettoyage éventuelle du site 

 

Elle s’entend pour une prestation entièrement réalisée en incluant éventuellement  

un pompage permanent pendant l’inspection ou tout autre moyen permettant de mener  

à bien l’intervention. 

 

- 2-5 ENTRETIEN DES POMPES DE RELEVAGES  

Cette opération reprend le nettoyage, l’entretien et la vérification du bon fonctionnement 

de poste de relevage d’eaux de pluies et d’eaux usées. 

 

La prestation comprend : 

 

- Le curage du poste de relevage 

- Le nettoyage au jet haute pression de l’ensemble de la fosse 

- La vérification de l’état des pompes et du bon fonctionnement 

- La vérification et les essais des sondes et régulateurs de niveaux, régulateur d’alarme,  

des clapets anti retours et de la vacuité et état des conduites 

- La remise en fonction et essais des installations 

 

ARTICLE 3 - EXECUTION DES PRESTATIONS 

 

Délai et période d’intervention : 
L’entreprise interviendra dans les 4 heures suivant l’appel téléphonique ou le message électronique 
ou selon le délai indiqué dans son offre.  
 
Astreinte obligatoire  
Pour répondre aux demandes d’intervention en dehors des heures ouvrées (heures hors horaires de 
travail normaux, nuit, samedi, dimanche et jours fériés) dans le cas d’urgence et d’extrême urgence 
(réseaux assainissement bouchés, panne d’équipement …)  
L’entreprise possédera obligatoirement un service d’astreinte, il est entendu par service d’astreinte 
un contact qui permet de faire intervenir une équipe et un camion adapté à la demande 
d’interventions 24 h /24 (heures hors horaires de travail normaux, nuit, samedi, dimanche et jours 
fériés). 
 
Modalité de transmission de l’ordre d’intervention : 

En cas d’urgence, appréciée par le service patrimoine, l’ordre d’intervention qui précisera  

le caractère urgent, sera transmis par téléphone et/ou message électronique. Les interventions 

doivent pouvoir être effectuées 7 jours / 7 et 24 heures / 24. 

 
Suivi des évacuations et traitement des résidus 

 

Après exécution des prestations, les réseaux et ouvrages ne devront plus comporter de dépôt. 

Toutes les matières issues de curage ou de pompage devront être évacuées et éliminées 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur. 

 

Les candidats devront indiquer le lieu d’élimination des résidus provenant des prestations 
Les bons de destruction de ces matières (BSD) devront être transmis au maître d’ouvrage avec  
la facture afférente aux opérations de curage dont sont issues les matières. 


